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Erwägungen
E. 2
Le terme «intérêts» employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus d’obligations ou d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces obligations ou emprunts. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article.
E. 3
Les dispositions du par. 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les intérêts, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établisse- ment stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’art. 7 sont applicables.
E. 4
Si des renseignements sont demandés par un Etat contractant conformément à cet article, l’autre Etat contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés même si cet autre Etat peut ne pas en avoir besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au par. 3 mais en aucun cas ces limitations ne peuvent être interprétées comme permettant à un Etat contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national.
E. 5
Un comportement frauduleux est en particulier présumé dans des situations où le contribuable utilise, ou a l’intention d’utiliser, un document faux à titre de preuve, et dans les situations où le contribuable recourt, ou a l’intention de recourir, à une construction mensongère («Lügengebäude») en vue de tromper les autorités fiscales.
E. 6
Il est entendu que, pour déterminer si une fraude fiscale ou une infraction équiva- lente est réalisée dans un cas impliquant l’exercice effectif d’une profession libérale ou d’une activité industrielle ou commerciale (y compris une profession ou une activité industrielle ou commerciale exercée par une entreprise individuelle, une société de personnes ou une entité semblable), l’Etat requis présume que les exigen- ces légales de l’Etat requérant concernant la tenue des livres comptables sont les exigences légales de l’Etat requis.
E. 7
Un échange de renseignements implique toutefois l’existence d’un lien direct entre le comportement frauduleux et la mesure d’assistance administrative requise.
E. 8
Il est en outre entendu que l’assistance administrative au sens du par. 1 du présent article ne comprend pas les mesures servant uniquement à la recherche de preuves («fishing expeditions»).
E. 9
Nonobstant le par. 2 de l’art. 25bis, les renseignements reçus par un Etat contrac- tant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque ces renseignements peuvent égale- ment être utilisés à ces autres fins selon la législation de l’Etat transmettant les renseignements. En cas de doute, les autorités compétentes s’efforcent de résoudre par la procédure amiable toute divergence relative à l’interprétation de la législation de l’Etat requis.
E. 10
L’Etat requis communique des renseignements lorsque l’Etat requérant a de bonnes raisons de soupçonner que le comportement en cause pourrait constituer une fraude fiscale ou une infraction équivalente. Ce soupçon de l’Etat requérant peut être fondé sur: a) des documents, authentifiés ou non, et comprenant entre autres des docu- ments d’affaires, des livres de comptes ou des informations sur des comptes bancaires; b) un témoignage du contribuable;
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E. 11
a) Si la Suisse conclut avec un Etat membre de l’Union européenne, s’agissant de l’échange de renseignements, un accord de n’importe quelle nature ou une disposition dans une convention de double imposition, relatifs aux impôts visés par la présente Convention, la Suisse accordera à l’Espagne le même niveau d’assistance que celui prévu dans un tel accord ou une telle disposition, ou dans une partie de ceux-ci, et l’Espagne procèdera de même. b) Nonobstant le par. 11, let. a) ci-dessus, si la Suisse définit dans une conven- tion de double imposition avec un autre Etat membre de l’Union européenne une ou plusieurs catégories de cas tombant sous la notion de fraude fiscale ou d’infraction équivalente selon l’art. 10, par. 4 de l’Accord entre la Confé- dération suisse et la Communauté européenne prévoyant des mesures équi- valentes à celles prévues dans la directive 2003/48/CE du Conseil en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts ainsi que le Mémorandum d’entente y relatif, et que l’Espagne considère qu’il y a une situation similaire selon la législation interne espagnole, les autorités compétentes espagnoles s’adresseront alors aux autorités compétentes suis- ses en vue de convenir d’un accord pour adapter le présent protocole en conséquence. L’accord sera soumis à l’approbation des parlements respectifs des deux Etats contractants.
E. 12
S’agissant des procédures suivies en Espagne aux fins d’obtenir des renseigne- ments, y compris des informations bancaires, dans le cas d’une fraude fiscale ou d’une infraction équivalente selon l’art. 25bis, les autorités compétentes espagnoles appliquent les procédures internes prévues par la législation interne espagnole en vue de donner suite à la demande d’information des autorités compétentes suisses. La personne impliquée dans une procédure espagnole ne peut invoquer des irrégula- rités dans la procédure suisse pour faire appel de son cas devant un tribunal espa- gnol. Si le contribuable fait appel de la décision de l’Administration fédérale des contribu- tions suisse concernant la transmission des renseignements à l’autorité compétente espagnole, tout retard subséquent ne sera pas pris en considération pour calculer les délais de prescription applicables de la législation fiscale espagnole concernant les procédures fiscales de l’administration fiscale.
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